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Appartient à Conseil des ministres du 6 juin 2025

Avenant à la convention entre les pharmaciens et les organismes assureurs

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur le septième avenant à la convention nationale entre les pharmaciens et les
organismes assureurs.

Le nouvel avenant concerne une diminution de l’indexation de l’honoraire de base de 2 centimes d’euro au
1er juin 2025 via la lettre-clé P. 
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